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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le dimanche 01 septembre 2024.

Lycée Stéphane Hessel - BTS - Services - Professions immobilières - en apprentissage (33196)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

Lycée Stéphane Hessel - 
BTS - Services - 
Professions immobilières - 
en apprentissage (33196)

Jury par défaut Tous les candidats



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Les notes et appréciations de 1ère et 
terminale seront prises en compte.

Les résultats de l'ensemble des 
disciplines seront examinés.

Très important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Capacité d'analyse, de réflexion et 
de synthèse. Capacités 
rédactionnelles.

Les résultats des épreuves anticipées 
ainsi que ceux de philosophie seront 
examinés avec attention.

Très important

Communication à l'oral. Résultats de l'épreuve orale de 
français. Participation en classe.

Très important

Savoir-être Assiduité. Attitude professionnelle. Nombre d'absences. Nombre de 
devoirs effectués. Implication en 
classe.

Essentiel

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Projet professionnel clair. Lecture attentive de la lettre de 
motivation, mentionnant un projet 
professionnel ou de poursuite 
d'études clairement défini.

Essentiel

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Engagement au sein d'une 
association ou activité extra-scolaire.

Job d'été. Bénévolat. Engagement 
citoyen.

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Etude des dossiers par une commission, selon les critères notifiés dans Parcoursup.

Nombre de points attribués à chaque candidat selon les pondérations de chaque critère.

Par rapport au nombre de points attribués au dossier, la commission fixe un nombre de points minimal en-dessous duquel le 
candidat ne sera pas placé en recherche de contrat.

 

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Ecrire une lettre de motivation personnelle et adaptée pour chaque formation (dans le cas où le candidat postule pour plusieurs 
formations).
 

Signature :
Olivier LELOUX,
Chef d'établissement de l'établissement Lycée 
Stéphane Hessel


